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ulletin du jour 
•ait arec quelle béate sérénité M. 

ire filait le parfait amour avec 
che républicaine; mais voilà que 

à-coup cette paisible lune de miel 
d'être obscurcie par une bourras-

cfm a dû prouver au ministre la 
'té de son alliance avec un parti 
tend qu'on lui cède en tout, sur 

et toujours, mais qui ne veut rien 

incident auquel nous faisons allu-
L s'est produit hindi, au cours de 

ace de la Chambre des députés, à 
de la discussion du budget du 

istère de l'intérieur. On sait que la 
^mission demandait, entre autres 

.sii | j . ,r l \-sioiis, <:ei!o de.s souav-préfMtU-
re-s. je isiiit-Dtuis et de Bocaux. 

M. Faye, Yalter ego de M. de Mar
cère, a vivement combattu cette pro
position par les arguments les plus so
lides. Mais harcelé parles interruptions 
acérées de M. Gambetta,il a fini par se 
fâcher en accusant la gauche, pour la
quelle il n'avait eu jusqu'ici que des 
tendresses, de vouloir désorganiser 
l'administration. M. Faye ne peut pas 
admettre que la Chambre ait le droit 
de supprimer par voie détournée des 
services publics, institués par les 
lois. 

A ces mots, l'orateur ministériel est 
arrêté par une apostrophe cruelle, partie 
delà droite, d'autant plus cruelle qu'elle 
portait juste : « Vous auriez bien dû 
vous aviser de l'abus du pouvoir que 
vous signalez, à propos de l'aumônerie 
militaire ! » mais trop embarrassé pour 
répondre à ce coup de boutoir lancé en 
pleine poitrine, M. Faye a fait la sourde 
oreille et a jugé prudent de ne pas re
lever l'interruption. 

A son tour, M. de Marecre a esca
ladé la tribune, pour appuyer de son 
autorité les protestations de son sous-
secrétaire d'Etat, dont il a reproduit 
tous les arguments sans plus de suc
cès. M. Léon Say, ministre des fi
nances, est venu au secours de son 
collègue; mais peine perdue ! M. Gam
bette a enlevé la position d'assaut. On 
a passé au scrutin et le ministère a été 
battu à plate couture, par la majorité 
républicaine qui a voté la suppression 
demandée par la. Gambette, et la com
mission du budget, par 253 voix contre 
202 . 

L'échec de M. de Marcère a donc 
été complet ! C'est ainsi que ses amis, 
dont il exaltait naguère encore le bon 
vouloir, le parfait désintéressement et 
l'esprit de conciliation, ont répondu à 
sa trop naïve confiance. 

La moralité de cet incident est celle-
ci : c'est que l'alliance de M. de Mar
cère et des gauches n'est qu'une co
lossale duperie. Cette union ne sub
siste, en effet, qu'à la condition que 
le ministère se prêtera a tous les ca
prices, à toutes les énormités de sa 
prétendue majorité; mais si le minis
tère se permet d'avoir un avis contraire, 
la majorité s'effondre sous ses pieds. 

M. de Marcère profitera-t-il de la 
dure leçon qui vient de lui être infli
gée, pour ouvrir enfin les yeux sur le 
rôle de comparse que lui fait jouer la 
gauche républicaine, pour rompre avec 
des alliés si peu scrupuleux de sa di
gnité ? Ce serait une illusion de le 
croire. M. de Marcère sait très-bien 
qu'une nouvelle velléité d'indépen
dance de sa part le brouillerait sans 
merci avec M. Gambette et ses affidés; 
or, comme il ne peut se soutenir que 
par eux, et qu'il tient avant tout, plus 
à son portefeuille qu'aux principes, 
qu'à ses libres allures, qu'au quand 
dira-t-on, il ne gardera pas rancune à 
la majorité républicaine de son» vote et 
s'empressera de profiter de sa première 
occasion pour se faire pardonner par 
quelques concessions nouvelles, le 
malheur de s'être trouvé un seul ins
tant en dissidence avec elle. 

C H A M B R E B E S B É r T T T É S 

Séance du 44 novembre 
Présidence de M. Jules GRBVY. 

La séance est ouverte à 2 heures 1{2. 
Le procès-verbal de la dernière séance est 

adopté. 
M.~A. G RÉ v Y demande une rectification au 

vote d'un chapitre du budget des affaires 
étrangères. 

La rectification est adoptée. 
L'ordre du jour appelle la suite de la dis

cussion du budget du ministère de l'inté
rieur. 

M. DBSLOYS demande une explication à M. 
le ministre de l'intérieur sur l'article du bud
get relatif aux lignes télégraphiquesvoté dans 
la séance d'hier. Exige-t-on la garantie d'une 
recette annuelle de 500 tr. pendant 5 ans des 
communes qui sont en instance aujourd'hui 
et ont rempli toutes les formalités requises 
jusqu'à ce jour. 

M. LE SOUS-SECRÉTA1KE D'ÉTAT A L'iNTÉ-
RIEUR répond que la loi ne peut avoir d'effet 
rétroactif et que la restriction de l'article,voté 
hier, ne s'appliquera pas aux communes qui 
sont dans la situation qui vient d'être indi
quée. 

M. LOROBROT développe un amendement 
avant pour objet de détruire le crédit du 
chapitre 10 afin d'empêcher le rétablissement 
des commissaires de police cantonaux, sous 
la forme de commissaires spéciaux. Ces fonc
tionnaires sont inutiles, ils ont été créés et 
maintenus par des gouvernements hostiles à la 
République. 

Sur la demande de M. le rapporteur.l 'amen-
dement est renvoyé à la "commission. 

Le chapitre 10 est réservé. 
Les chap. 11, 12 et 13 sont adoptés. 
M. MBNTION, sur le chap. 14, personnel du 

service pénitentiaire, développe un amende- \ 
ment tendant à ajouter une somme de 3 330 
fr. à ce chapitre pour augmentation du traite
ment des surveillantes laïques n'atteint pas 
300 fr.,tandis que les surveillantes religieuses 
ont un traitement de 625 francs. 

M. PARENT s'oppose à la prise en considéra
tion de l'amendement. Le personnel du ser
vice coûte 5 millions, et c'est dans une meil
leure organisation qu'il faut chercher le 
moyen d'augmenter les traitements. L'amen
dement n'est pas pris en considération. 

M. OUICHASD appelle l'attention de !a Cham
bre sur le préjudice que le travail des prisons 
apporte au travail libre. Il y a 28,000 détenus 
qui foat concurrence aux ouvriers libres.(Trè--
bien ! à gauche). Cette concurrence a amené la 
fermeture de nombreuses usines. 

Le moyen de porter remède à cette situation 
est de mettre le travail des prisons en régie 
et d'en tirer les objets nécessaires aux minis
tères de la guerre et de la marine. 

La plupart des cours d'appel se sont pro
noncées pour le système de fa régie. 

Il ne s'agit pas d'une transformation subite. 
Le système ne sera étendu que lorsque les 
traités existants auront cessé. Dans ces con
ditions, rieD ne sera plus facile, grâce à l'en
tente <li » ministres de la guerre, ae la marine 
et de l'intérieur. 

M. DK TILI.ANCOURT ajoute qu'une loi de 
1848 a prescrit le travail en réeie. Ce qu'on 
demande est donc l'application d'une loi. 

M. CHOPIN, directeur du service «les prisons, 
commissaire du gouvernement, indique quelles 
sont les différences entre le système de l'en
treprise et celui de la régie dans l'un et l'au
n e système; toutefois, il y f concurrence pour 
le travail libre. Mais le travail libre a une ga
rantie dans les tarifs dressés avec les plus, 
grands soins, et toutes les fois qu'une indus
trie réclame, ses griefs sont examinés avec la 
plus grande attention. Les réclamations sont 
très-rares. 

Le demi remède qui vient d'être proposé 
n'en est pas un, car si les approvisionnements 
de l'armée et de la marine sont faits dans les 
prisons, il y aura là une concurrence pour les 
industriels qui s'occupent de ces approvision
nements. 

L'administration, d'ailleurs, s'occupe d'or
ganiser des ateliers dans les prisons pour ces 
approvisionnements, sans changer l'organisa
tion actuelle. En ce sens, la question recevra 
une solution conforme aux vœux qui on été 
exprimés. 

M. NADAUD dit que dans l'enquête de 18"! 
sur les prisons, on peut voir des témoignages 
considérables en faveur du système de la ré
gie comme un remède à la concurrence dont 
souffre le travail libre. Toutefois, cette réforme 
serait insuffisante, et il faudrait étudier l'in
troduction dans les prisons du système de la 
participation. Il en résultera un bénéfice réel 
pour l'Etat et en même temps pour les pri
sonniers. 

ALSSBDAT CKteloppe un amendement 
lendanT'âu rétaSÎfisemeDt d'un crédit de 
10,000 fr. pour le maintien en fonctions des 
deux architectes chargés de l'inspection et du 
contrôle des bâtiments des prisons. 

M. LE RAPPORTEUR répond qu'à Paris les 
prisons sont sous un régime spécial. 

Les architectes départementaux suffisent au 
travail sans qu'il soit besoin de fonctionnaires 
spéciaux. D'ailleurs, il ne paraî: pas que ces 
architectes aient empêché les dépenses de 
construction des prisons d'excéder les devis 
danâ une proportion trop considérable. 

La commission du budget exprime l'avis 
que l'administration des prisons doit rentrer 
dans la règle suivie par les autres adminis
trations. 

M. CHOPIN, commissaire du gouvernement, 
appuie l'amendement de M. Laussédat. 

L'inspecteur général et le contrôleur géné
ral des Dâtiments pénitentiaires ont des attri
butions très-utiles en tout temps et p lusné-
cessaires que jamais au moment ou s'entre
prend la transformation des prisons en éta
blissements cellulaires. 

Le crédit de 10.000 fr. mis aux veix est 
adopté. 

Le chapitre 14, ainsi modifié, est adopté, 
ainsi que les chap. 15 at 1b bis. 

Chapitre 16. (Travaux ordinaires aux bâti
ments des établissements pénitentiaires.) — 
589.500 fr. 

M. SAVOYE développe un amendement, ton
dant à réduire ce chapitre de 16,000 fr. et à 
supprimer la pénitencier de Casabianda, en 
Corse. 

Cet établissement est dans des conditions 
d'insalubrité vraiment exceptionnelles, tout 
y concourt à développer» les fièvres intermit
tentes. La mortalité ' y atteint une proportion 
très élevée et le nombre des malades est dou
ble ou triple de ce qu'il est dans l'ensemble 
des prisons. 

Ces chiffres sont dVuitant plus frappants 
que le personr, el des détenus est recruté par
mi les détenus les plu» vigoureux de tons les 
établissements de France. Et il est à remar
quer qu'on les fait émigrer de Casabienda 
pendant quatre mois de l'année. 

Cet état, sanitaire n'est pas accidentel; il 
tient à des causas persan entes, et pour as-
sainer Casabianda, il ne suffirait pas de des
sécher les marais environnants, il faudrait 
cultiver toute la côte orientale» de la Corse. 

Au point de vue économique, un détenu 
coûte a Casabianda ce que coûtent trois dé
tenus en France. L'autorité y est abandonnée 
à un simple gardien-chef, ce qui a donné lieu 
à de graves abus. Au point de vue péniten
tiaire, il serait facile de répartir les 700 déte
nus de Casabianda entre les divers établisse
ments de France, qui en contiennent déjà 
17,000. Ce pénitentier n'est pas susceptible 
d'améliorations sérieuses, et doit être sup
primé. 

M. F A Y E , sous-secrétaire d'Etat de l'inté
rieur, répond qne la situation actuelle de 
Casabienda ne comporte pas le sacrifice d'un 
établissement qui a coûté des sommes consi
dérables et ne pourrait être aliéné qu'à vif 
prix. La question de Casabienda a été l'objet 
de longues et profondes études à la suite des
quelles des travaux d'assainissement ont été 
déc ida ; il faut au moins attendre le résultat 
de cette expérience avant d'abandonner le 
pénitencier. L'amendement, mis aux voix, 
n'est pas adopté. Le chapitre 16 est adopté 
ainsi que les chapitres 17 à 22. 

Chapitre 3 (Secours à des établissements et 
institutions de bienfaisance.) 

M. DRÉOLLE dit qu'il avait déposé un amen-
'dement tendant à la répartition d'une somme 
de 102,000 fr. entre les 83 établissements de 
bienfaisance privés de subvention par une 
décision du conseil municipal de Paris. Vais, 
l'initiative privée ayant rendu à ces établisse
ments les sommes dont les avait privé la dé
cision du conseil municipal, l'honorable 
membre retire son amendement. (Applaudis
sements ironiques) et pense que ces applau-
dis-ements s'appliquent à l'initiative prise par 
le Figaro. (Exclamation.) 

M. KLOQUBT dit que l'amendement, s'il avait 
élé maintenu, n'aurait certainement pas été 
voté par la Chambre qui n'a rien à voir aux 
décisions du conseil municipal. 

Celui-ci avait agi dans la plénitude de sa 
compétence et après un examen minutieux 
des demandes qui lui étaient soumises. (Ap
plaudissements.) 

M . DRÉOI LE maintient que si le conseil mu
nicipal a le droit de refuser des subventions, 
la Chambre a le droit d'en accorder. (Bruit.) 

Le chapitre 23 est adopté, ainsi que les 
chapitres 21 et 25. 

Chapitre 26 (Secours personnels à divers 
titres). 

M. LE RAPPORTEUR déclare que la commis
sion s'est mise d'accord avec le gouvernement 
sur le chiffre de 1,035,000 fr. 

Un amendement de H. Gent tendant à l 'eu- i 
verture d'un crédit de 6 millions à répartir 
en;re les propriétaires qui ont le plus souffert 
des gelées des mois de mars et d'avril der
niers, est mis aux voix et n'est pas adopté. 

M. PAUL GBANIER DB CASSAGNAC développe 
un amendement tendant à l'ouverture d'un 
crédit de i millions à répartir entre les pro
priétaires qui ont le plus souffert des gelées 
générales du mois d'avril dernier. (Exclama
tions et rires sur quelques bancs à gau
che.) 

L'orateur constate ces rires et les renvoie 
aux paysans r"e France, qui verront quel souci 
la Republique a de leurs intérêts. (Bruya-ites 
exclamations.) 

M. LEPKRK dit qu'il représente un départe
ment viticole,, mais qu'il croirait faire injure à 
ses électeurs, en supposant que la présenta
tion d'un pareil amendement soit de nature 
à obtenir leur faveur. (Vifs applaudisse
ments.) 

L'amendement, mis aux voix, n'est pas 
adopté. 

Un amendement de M. da Lacretelle, ten
dant à rétablir au chapitre 26,000 fr. pour al
location à la Société des gens de lettres, est 
adopté. 

Les chapitres 26 et 27 sont adoptés. 
M. LE GARDE DES SCEAUX demande le réta

blissement d'une somme de 30,006fr., dont la 
commission propose le retranchement au cha
pitre 28, maiériel des cours d'appel. 

Chaque année les cours d'appel adressent 
au garde des sceaux un état de leurs menues 
dépenses. Cet état est transmis au ministère 
de l'intérieur, mais les crédits insuffisants ne 
permettent pas de faire face à tous les be
soins. 

On ne demande pas une augmentation, mais 
on ne saurait réduire un crédit qui, tel qu'il 
est, ne répond pas à tous les besoins consta
tés. (Très-bien 1) 

La séance est levée à cinq heures trois 
quarts. 

LETTRE DE PARIS 
Paris, 14 novembre 1876. 

La majorité républicaine et radicale 
fait, chaque jour, un pas de plus pour 
se constituer en convention, c'est-à-
dire- pour réunir tout à la fois dans ses 
mains le pouvoir législatif et le pouvoir 
administratif. Ces usurpations se prati
quent sous le prétexte des votes de cré
dits. Elles ont commencé par le rejet du 
traitement alloué au directeur de l'Al
gérie, afin d'atteindre M. Ducros, l'ex-
préfet de Lyon. 

Nous venons de voir le même procédé 
appliqué à M. Benoist d'Azy, comme 
directeur des colonies; le pouvoir légis
latif révoque les fonctionnaires qui dé
plaisent à la majorité. 

Par le rejetdes crédits pour les aumô
niers militaires, la majorité républi
caine et radicale de la Chambre des dé
putés a refusé d'exécuter une Jet en 
plein exercice. 

Enfin, hier, cette même majerité a 
encore violé une loi existante en reje
tant les crédits pour le traitement dei1 

sous-préfets de Sceaux et de St-Denis. 
C'est le pouvoir législatif supprimant, 
par un simple vote budgétaire, des insti
tutions administratives établies en vertu 
d'une loi. 

L'armée, le clergé, la magistrature, 
toutes les administrations publiques, la 
Présidence même du chef de l'Etat,peu
vent être atteints par le système des 
votes budgétaires. 

Il est temps pourle maréchal de Mac-
Mahon et le Sénat d'aviser, îinon nous 
tomberons bientôt sous la dictature 
d'une nouvelle convention dont la com
mission du budget sera le comité de 
salut public. • 

DE SAINT-CHÉRON. 
Le retour de M. Thiers aurait été 

réellement sollicité avec instance par 
l is républicains de la nuance Grévy; 
très-effrayés des progrès que fait l'auto
rité de Gambetta dans la Chambre, et 
peu soucieux de soutenir M. Dufaure 
contre ce pouvoir envahissant. En prin

cipe ils veulent opposer M. Thiers * M. 
Gambetta; mais la conviction des cons
titutionnels purs, est que ce désir cache 
une arrière-pensée, celle de ramener M. 
Thiers à la Présidence. Tenez pour cer
tain que cette éventualité, du retour de 
M. Thiers au pouvoir.est examinée dans 
certains cercles qu'on croirait biem 
loin de semblables préoccupations. Le 
fait m'a étonné plus que personne,mais 
j'en ai été témoin. 

Nous avons dit. en son temps, com
bien dénotait d'incompétence le rapport 
de M. Raoul Duv.il, sur le budgçt delà 
marine pour l'exercice 1877. 

Le journal la Défense Social* publie, 
en ce moment, ur e série d'articles fort 
remarquable? sur l'aumônerie de la flotte. 
Dans ce travail qui a pour titre: 
M. Raoul Durai et la commission du 
budget, lettre d'un lovp de mer, l'au
teur, qui nous paraît connaître à fond 
l'histoire du service religieux dans no
tre marine, démontre sans peine et non 
«ans esprit,au rapporteur,son ignorance 
absolue des choses auxquelles il s'est 
avisé de toucher. 

Après avoir tracé rapidement l'histo
rique de l'aumônerie, que la commis
sion ne dédaigne pas d'appeler un im
portant service, il établit, à l'aide de 
documents authentiques : 

Que, si la Restauration n'a compté 
que très-peu d'aumôniers embarqués, 
c'est que sa marine, loin d'être supé
rieure à la nôtre, était complètement 
ruinée et dans l'impossibilité d'entre
prendre de sérieuses campagnes; 

Que l'aumônerie de la flotte» a tou
jours, et non depuis 1851, formé un 
corps ecclésiastique « distinct et hiérar
chisé »; 

Que le retour à l'organisation du G 
décembre 1845, que propose la com
mission, ramènerait fatalement les in
convénients qui en ont amené la sup
pression; 

Que l'effectif du personnel, réduit 
proportionnellement à celui des officiers 
supérieurs depuis 1871, a été ramené 
au chiffre strictement nécessaire pour 
les exigences du service; 

Qu'enfin, ce corps ne peut exister 
sans un chef ecclésiastique; 

L'auteur conclut par ce mot fameux: 
Sint ut sunt, vel non sint. 

On dit l'amiral ministre de la marine 
très décidé àdéfendre énergiquement le 
corps des aumôniers de la flotte. C'est 
bien là, en effet, une cause juste entre 
toutes. Souhaitons que la force tienne, 
cette fois, bon compte du droit. 

Je vous ai raconté hier que, d'après 
des amis de M. de Marcère, il serait 
sorti très-joyeux d'une longue et ré
cente conférence avec le maréchal. C'est 
le cas de dire : la joie fait peur. 

On m'écrit du Palais de la Bourse : 
« On a causé force politique: on a fait 

très-grand tapage de la mobilisation de 
l'armée russe, ce que personne n'igno
rait depuis longtemps. On a parlé de 
mauvaises nouvelles reçues à Bruxelles, 
mais personne n'a pu rien préciser sur 
ce sujet; on a même parlé de la mobi
lisation par la Belgique et par la Hol
lande. 

» La province n'en poursuit pas moins 
ses achats par les recettes générales qui 
prennent 35,000 ir. de rentes 3 0/o et 
29,500 fr. de 3 0/o-

» La spéculation s'est montrée surex
citée; le public s'est laissé entrainer par 
un commencement d'inquiétude; et le 
marché s'est trouvé par cela même sur
chargé d'offres de vente qui ont pesé sur 
lus cours. 

lilleton du J vu-mal de Roubaix 
DO 1 6 NOVEMBRE 1876 . 

PAR G. DE BEUGNY D'HAGERDE 

C H A P I T R E X . 

L'OURS-GRIS 

(Suite). 
Comprenez-vous maintenant pour-
je m'intéresse aux enfaDte a ban

nes, à ceux qu'on a enlevés à leur 
Ule t Comprenez-veus que j'aie tout 
a) à l'homme qui avait accepté la 
le mission de recueillir une de ces 
rtnnées * Comprenez- vous que j'aie 

tantôt, eu embrassant la pau-
tte T... » 
— Espérez, lui (fit Cœur-d'Acier ; 
lque chose me dit qu'un jour ou 
tre vous retrouverez celle que vous 

perchée. 
— Oui, dit Pat. Dieu est infiniment 
i, et il finira par avoir pitié de votre 

•leur. 
— Merci, mes amis, mais mon cœur a 
rappris l'espérance, les ténèbres se 
t répandues sur mon Ame; il n'existe 

de joies pour moi sur la terre. 
- Permettez-moi de vous donner un 
seil, poursuivit Cœur-d'Acier; la so

litude dans laquelle vous vivez est mau
vaise pour vous, elle vous entretient 
daas vos sombres pensées, dans vos 
amers regrets. 

« Voici deux familles d'honnêtes émi-
grants qui viennent s'établir ici; ils sont 
bien peu nombreux pour les grands tra
vaux qu'ils doivent entreprendre, et 
pour se défendre contre les ennemis de 
toute sorte qui vont les entourer. L'ex
périence leur manque. Comment pour
ront ils seuls déjouer les ruses des 
Indiens, combattre les animaux malfai
sants qui, du fond de la forêt, les guet
tent déjà comme une proie assurée ? 

» Patrice vient de voua offrir de pren
dre sur sa concession autant de terrain 
que vous pouvez en désirer ; en son 
nom, je vous propose autre chose ; 
venez, vous et vos deux fils, vous fixer 
avec eux ; vous leur serez d'une utilité 
immense dans la nouvelle existence qui 
va commencer pour eux. » 

Et comme le vieux squatter secouait 
la tête : 

— Vous veillerez sur ces innocents 
enfants, pour qu'an malheur comme 
celui qui vous a frappé ne vienne pas 
les accabler à leur tour. Votre nom seul 
les protégera contre les attaques des 
rôdeurs des frontières, blancs ou Peaux-
Rouges. 

— Oh ! faites cela, s'écria l'Irlandais, 
nous vous aimerons, nous vous conso
lerons; vous aimerez nos enfants et 
leurs innocentes caresses vous réchauf
feront le cœur. 

L'Ours-Gris passa la main sur son 

front où perlaient des gouttes de sueur. 
— Il y a une heure, dit-il avec effort, 

votre proposition n'aurait eu d'autre 
effet que de ma forcer à m'éloigner au 
plus vite... maintenant je ne sais ce qui 
se passe en moi... j'hésite... il me sem
ble qu'en m'attachant à vous je ferais 
une bonne action, que Dieu me béni-
rail .. Il me semble même qu'à cette 
condition je pourrais espérer revoir un 
jour ma fille... « 

Il resta un moment silencieux, les 
yeux fixés à terre; puis il se leva et prit 
la main du trappeur et celle de l'émi-
grant-

— Vous m'avez fait du bien, merci... 
— Alors vous acceptez? 
— Pas encore. Je vais consulter mes 

fils, et s'ils y consentent, je resterai 
avec vous. Demain, au lever du soleil, 
vous aurez ma réponse. 

Le lendemain, de grand matin, toute 
la colonie était sur pied; chacun atten
dait avec avidité la venue du squatter, 
désireux de connaître sa décision. ' 

Comme le soleil commençait à rougir 
le ciel au-dessus de la cime des grands 
arbres, l'Ours-Gris sortit du bois, suivi 
par deux jeunes hommes grands et vi
goureux; il alla droit à Patrice, et lui 
prenant la main : 

— Nous acceptons. 
— Dieu soi» loué! s'écria l'Irlandais; 

, et s'aitrrrtn»i à sa femaie : Tu vois, 
Anna, que Lucy nous porte bonheur. 

j Sans elle, voici trois hommes qui e'us-
! sent été pour nous des ennemis redou

tables, tandis qu'ils vont nous devenir 
de précieux auxiliaires. 

— C'est vrai. Pat, Dieu se plaît à 
combler de faveurs ceux qui ont eu 
pitié de l'orphelin. 

Pendant que ces événements se pas
saient, lord et lady Doverley n'avaient 
pas cessé de faire toutes les démar
ches possibles pour retrouver l'enfant 
qui leur avait été si audacieusement 
ravi. 

Nous avons dit que sir William Stromp-
son avait été vu à Londres, mais qu'il 
en était reparti plusieurs jours avant 
l'exécution du crime; il s'était rendu à 
Paris, où il était resté plus de quinze 
jours. Il avait de cette manière établi 
un nlibi indiscutable. S'il avait agi, ce 
n'avait été que par des intermédiaires; 
c'était ceux-là qu'il fallait découvrir. 

Le détectif recommandé à lord Do
verley avait bien soupçonné Ned Spel-
ling et sa bande, mais les précautions 
avaient été si bien prises qu'ils n'avaient 
laissé derrière eux aucune trace révéla
trice. L'officier de police ne se rendit 

| point cependant, et quelques mots re
cueillis par un de ses agents le mirent à 
deux doigts de la réussite. On avait en
tendu Ned Spelling parler de Liver
pooi. 

Il partit en toute hâte pour cette ville; 
quelques heures avant le départ du 
Olasgow, il était sur le pont; mais 
Lucy avait été si bien rendue mécon
naissable, que jamais, en la voyant, il 
ne put penser avoir devant lui la fille 
de lady Doverley. Il avait consulté la 

liste des passagers pour s'assurer du • 
nombre d'enfants qui composaient cha
que famille d'émigrants, mais le lecteur 
n'a pas oublié que Lucy remplaçait un 
enfant mort la veille, et cette ruse ren
dit toutes les recherches infructueu
ses. 

Quand lady Héléna eut renoncé à l'es
poir de retrouver l'enfant qu'elle avait 
recueillie, élevée, adoptée, et sur la
quelle elle avait concentré toutes les 
forces aimantes de son âme, elle voulut 
quitter à jamais l'Angleterre, où elle 
avait perdu tous ceux qu'elle avait ai
més. L'Italie devait également lui rap
peler trop de souvenirs pénibles; aussi, 
après avoir donné des ordres pour qu'on 
continuât les recherches, elle demanda 
à son mari de la conduire en France. 

Au moment où nos Irlandais s'éta
blissaient sur leurs concessions, lady 
Doverley arrivait à Paris, où elle vou
lait vivre dans la plus grande re
traite, nt s'occupant que de Dieu et des 
pauvres. 

CHAPITRE XI 
DIX ANS PLUS TARD 

Dix années se sont écoulées ; les rê
ves de Patrice Duncan se sont en partie 
réalisés : la colonie à laquelle il a donné 
le nom de Clamorg'han , en souvenir de 

i son village natal,est aussi prospère qne 
possible, L'Ours-Gris et ses fils ontdé-

j friche la plus grande partie du terrain, 
; laissant seulement une ceinture de bois 
| du côté du Désert. De nombreux bes-
1 tiaux paissent à l'orient de la rivière, 

tandis qu'A l'occident oroiasent d'obsu-

dantes moissous. Daniel et sel deux se 
partagent avec Patrice les travaux delà 
culture; Toby, qui est devenu un grand 
et beau jeune homme, travaille avec son 
père et ses associés; mais souvent aussi 
il s'enfonce dans la forêt, son rifle sur 
l'épaule ; il est le chasseur de la colonie, 
qu'il fournit en abondance d'excellent 
gibier, et en même temps il s'est donné 
la mission de détruire les fauves et les 
animaux nuisibles qui la menacent. 
C'est le tigrero de l'habitation. 

Le développement de l'exploitation a 
forcé les colons à prendre un certain 
nombre de serviteurs métis ou blancs 
auxquels la vie d'aventure n'a pas réus
si, et la population de Clamorg'ham se 
compose maintenant d'une trentaine 
d'individus, hommes, femmes et en
fante. 

Comme l'habitation s'élève sur le 
terrain de Patrice Duncan, ses associés 
l'ont nommé chef de la colonie, mais il 
ne fait rien sans prendre l'avis de l'Ours-
Gris. 

Au commencement de leur séjour en 
Amérique,nos bons Irlandais souffraient 
beaucoup d'être complètement privés 
des secours de la religion ; cette pri
vation n'existe plus pour eux, un mis
sionnaire vient chaque année passer 
quelques semaines à Clamorg'han; il s'y 
repose de ses courses fatiguantes dans 
le désert, et il vient consoler et affermir 
dans le bien ces hommes simples [et 
droite. 

A tuvore). 

Duv.il

